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Regeste

Résumé: Le recourant ne se trouve pas dans un cas d’extrême gravité justifiant l’octroi
d’une autorisation de séjour. Il a notamment été condamné pénalement à de nombreuses
reprises, n'a travaillé que de manière épisodique et n'a pas démontré une prise en charge
financière constante de son fils. Le recourant pourra poursuivre ses relations avec son fils en
cas de renvoi par la voie épistolaire, ou encore par téléphone ou par une correspondance
électronique, y compris par vidéoconférence, ou encore à l’occasion de voyages que son
fils, aujourd’hui adolescent, sera en mesure d’accomplir lui-même seul. Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le recours devant la chambre administrative peut être formé pour violation du droit, y
compris l'excès et l'abus du pouvoir d'appréciation, ainsi que pour constatation inexacte des
faits (art. 61 al. 1 LPA). En revanche, la chambre administrative ne connaît pas de
l'opportunité des décisions prises en matière de police des étrangers, dès lors qu'il ne s'agit
pas d'une mesure de contrainte (art. 61 al. 2 LPA ; art. 10 al. 2 a contrario de la loi
d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - ; ATA/12/2020
du 7 janvier 2020 consid. 3). 3)

Le 1er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr), qui a alors été renommée loi fédérale sur les étrangers et
l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI – RS 142.20), et de l'ordonnance relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA -
RS 142.201). Conformément l'art. 126 al. 1 LEI (arrêts du Tribunal fédéral 2C_737/2019 du
27 septembre 2019 consid. 4.1 ; 2C_841/2019 du 11 octobre 2019 consid. 3), les demandes
déposées avant le 1er janvier 2019 sont régies par l'ancien droit.

En l'espèce, la demande d'autorisation de séjour a été déposée avant le 1er janvier 2019, de
sorte que c'est l'ancien droit qui s'applique.
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Le litige porte sur la conformité au droit du refus de l’OCPM de délivrer au recourant une
autorisation de séjour et du renvoi prononcé à son encontre. 5)

Le recourant invoque tout d’abord un cas de rigueur.



a. La LEI et ses ordonnances, en particulier l'OASA, règlent l'entrée, le séjour et la sortie
des étrangers dont le statut juridique n'est pas réglé par d'autres dispositions du droit fédéral
ou par des traités internationaux conclus par la Suisse (art. 1 et 2 LEI), ce qui est le cas pour
la Côte d’Ivoire (ATA/27/2017 du 17 janvier 2017 consid. 4).

L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles que
prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels d'une
extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs.

L'art. 31 al. 1 OASA, dans sa teneur au moment des faits, prévoit que pour apprécier
l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir compte notamment de
l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse (let. b), de sa
situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre
part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de sa présence en
Suisse (let. e), de son état de santé (let. f), ainsi que des possibilités de réintégration dans
l'État de provenance (let. g). Les critères énumérés par cette disposition, qui doivent
impérativement être respectés, ne sont toutefois pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant
également entrer en considération, comme les circonstances concrètes ayant amené un
étranger à séjourner illégalement en Suisse (Directives du SEM, domaine des étrangers,
2013, état au 1er novembre 2019, ch. 5.6.10 [ci-après : Directives SEM]).

Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATA/353/2019 du 2 avril 2019 consid. 5c ; ATA/38/2019
du 15 janvier 2019 consid. 4c). Elles ne confèrent pas de droit à l'obtention d'une
autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1; 137 II 345 consid. 3.2.1). L'autorité doit
néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce pour
déterminer l'existence d'un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ;
ATA/38/2019 précité consid. 4c ; Directives SEM, ch. 5.6).

b. La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses conditions de vie et
d'existence doivent ainsi être mises en cause de manière accrue en comparaison avec celles
applicables à la moyenne des étrangers. En d'autres termes, le refus de le soustraire à la
réglementation ordinaire en matière
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fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il y soit bien
intégré, tant socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait
l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité. Encore
faut-il que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse exiger qu'il vive dans un
autre pays, notamment celui dont il est originaire. À cet égard, les relations de travail,
d'amitié ou de voisinage que l'intéressé a pu nouer pendant son séjour ne constituent
normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exception (ATF
130 II 39 consid. 3 ; 124 II 110 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_754/2018 du 28
janvier 2019 consid. 7.2 ; ATA/181/2019 du 26 février 2019 consid. 13d).

Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne



étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les
mettre en œuvre dans son pays d'origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en
Suisse, la situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après
plusieurs années à une fin d'études couronnée de succès. Constituent en revanche des
facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne concernée n'arrive pas à subsister
de manière indépendante et doive recourir aux prestations de l'aide sociale ou des liens
conservés avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter
sa réintégration (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêts
du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF] C-5414/2013 du 30 juin 2015 consid.
5.1.4 ; ATA/353/2019 précité consid. 5d ; ATA/38/2019 précité consid. 4d).

L'art. 30 al. 1 let. b LEI n'a pas pour but de soustraire le requérant aux conditions de vie de
son pays d'origine, mais implique qu'il se trouve personnellement dans une situation si
grave qu'on ne peut exiger de sa part qu'il tente de se réadapter à son existence passée. Des
circonstances générales affectant l'ensemble de la population restée sur place, en lien avec
la situation économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question et auxquelles le
requérant serait également exposé à son retour, ne sauraient davantage être prises en
considération, tout comme des données à caractère structurel et général, telles que les
difficultés d'une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 consid. 5b.dd). Au
contraire, dans la procédure d'exemption des mesures de limitation, seules des raisons
exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui n'exclut toutefois pas de prendre en
compte les difficultés rencontrées par le requérant à son retour dans son pays d'un point de
vue personnel, familial et économique (ATF 123 II 125 consid. 3).
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La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre
en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les
conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle
et familiale, seraient gravement compromises (ATA/353/2019 précité consid. 5d).

La jurisprudence requiert, de manière générale, une très longue durée de séjour en Suisse,
soit une période de sept à huit ans (ATA/684/2020 du 21 juillet 2020 consid. 7e et les
références citées). En règle générale, la durée du séjour illégal en Suisse ne peut être prise
en considération dans l'examen d'un cas de rigueur car, si tel était le cas, l'obstination à
violer la législation en vigueur serait en quelque sorte récompensée (arrêts du TAF
C-6051/2008 et C-6098/2008 du 9 juillet 2010 consid. 6.4 ; ATA/538/2020 du 29 mai 2020
consid. 8d).

La jurisprudence et la doctrine s’accordent sur l’importance du caractère irréprochable du
ressortissant étranger, de sorte qu’il ne doit exister aucun motif de droit des étrangers ou de
droit pénal justifiant l’éloignement de la personne étrangère ou son maintien hors de Suisse
(arrêt du TAF C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 6.4.5). 6)

En l’espèce, le recourant ne saurait, comme l’ont à bon droit relevé successivement
l’OCPM et le TAPI, se prévaloir des années durant lesquelles il a séjourné sans droit en
Suisse. Le temps employé par l’OCPM pour statuer ne saurait pas plus être pris en
considération, étant rappelé que le 7 avril 2011 déjà, celui-ci informait le recourant de son
intention de refuser de renouveler son autorisation et lui impartissait un délai pour exercer
son droit d’être entendu.



Le recourant n’a travaillé que de manière épisodique, et il a été entièrement à la charge de
l’aide sociale pendant de longues périodes, la dernière fois depuis mars 2016. Il a produit
devant le TAPI un contrat de travail conclu le 2 janvier 2020, mais n’a pas établi par la
suite, ni d’ailleurs allégué devant la chambre administrative, qu’il travaillait effectivement
et réalisait un revenu.

Les trois quittances de versement au service d’avance et de recouvrement des pensions
alimentaires (ci-après : SCARPA), de CHF 200.- chacune, des 17 octobre 2019 et 3 janvier
2020, n’établissent pas une prise en charge financière constante de son fils, né en mai 2005,
et auquel il doit d’ailleurs une contribution mensuelle de CHF 500.- selon l’arrêt de la
chambre civile de 2011, ce d’autant moins qu’il a été condamné deux fois déjà pour
violation de son obligation d’entretien.

Il a été condamné à deux reprises en tout cas à des peines égales ou supérieures à un an de
privation de liberté, pour avoir commis des crimes (escroquerie, faux dans les titres,
respectivement infraction aggravée à la LStup), étant précisé qu’en 2006 il a reconnu avoir
été à la tête d’un réseau d’escrocs se
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utilisés ensuite sans droit avec des frais de communication de près d’un million de francs, et
qu’en 2013 il a fini par renoncer à appeler d’un jugement qui l’avait reconnu comme
coauteur d’un trafic portant sur 410 gr. de cocaïne.

Il a depuis lors été condamné à trois reprises, en juin 2015 pour appropriation illégitime et
vol, en juillet 2017 pour violation d’une obligation d’entretien et encore récemment en août
2019 pour violation de son obligation d’entretien et escroquerie.

Le recourant ne fait par ailleurs pas valoir de réussite professionnelle remarquable, ni de
liens sociaux, associatifs ou communautaires particuliers, de sorte qu’il ne saurait en tout
état, vu ses antécédents pénaux, se prévaloir d’une intégration exceptionnelle.

Le recourant, qui a conservé en Côte d’Ivoire des attaches et s’y est rendu à de très
nombreuses reprises ces dernières années, ne soutient pas que son retour dans le pays où il
avait vécu jusqu’à l’âge de vingt-deux ans lui causerait des difficultés insurmontables.

C’est ainsi à bon droit que l’OCPM et après lui le TAPI ont retenu qu’il ne se trouvait pas
dans un cas d’extrême gravité justifiant l’octroi d’une autorisation de séjour. 7)

Le recourant invoque ensuite une violation de son droit à la vie privée et familiale et du
droit de son fils à la prise en compte de sa situation d’enfant. La mesure constituerait une
atteinte disproportionnée.

a. Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 § 1 de la Convention de sauvegarde des droits de
l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) pour
s'opposer à l'éventuelle séparation de sa famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de
la vie familiale découlant de cette disposition, l'étranger doit entretenir une relation étroite
et effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse
(ATF 139 I 330 consid. 2.1 ; 137 I 284 consid. 1.3 ; ATA/384/2016 du 3 mai 2016 consid.
4d).

Les relations familiales qui peuvent fonder, en vertu de l'art. 8 § 1 CEDH, un droit à une
autorisation de police des étrangers sont avant tout les rapports entre époux ainsi qu'entre
parents et enfants mineurs vivant ensemble (ATF 135 I 143 consid. 1.3.2 ; arrêt du Tribunal



fédéral 2C_899/2014 du 3 avril 2015 consid. 3.1). Un étranger majeur ne peut se prévaloir
d'une telle protection que s'il se trouve dans un état de dépendance particulier par rapport à
un parent établi en Suisse en raison par exemple d'un handicap (physique ou mental) ou
d'une maladie grave (ATF 129 II 11 consid. 2 ; arrêts du Tribunal fédéral
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mars 2015 consid. 3).

Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 CEDH n'est toutefois pas
absolu. Une ingérence dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 § 2 CEDH, pour
autant qu'elle soit prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société
démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être
économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la
protection de la santé ou de la morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le
refus de prolonger une autorisation de séjour ou d'établissement fondé sur l'art. 8 § 2 CEDH
suppose une pesée des intérêts en présence et l'examen de la proportionnalité de la mesure
(ATF 139 I 145 consid. 2.2 ; 135 II 377 consid. 4.3). Pour apprécier ce qui est équitable,
l'autorité doit – dans le cadre de la pesée des intérêts en jeu en application des art. 96 LEI et
8 § 2 CEDH (ATF 135 II 377 consid. 4.3) – notamment tenir compte de la gravité de la
faute commise par l'étranger, de la durée de son séjour en Suisse et du préjudice qu'il aurait
à subir avec sa famille du fait de l'expulsion, respectivement du refus d'accorder ou de
prolonger une autorisation de séjour.

b. Il faut également tenir compte de l'intérêt de l'enfant, ainsi que l'exige l'art. 3 al. 1 de la
Convention relative aux droits de l'enfant, conclue à New York le 20 novembre 1989,
approuvée par l'Assemblée fédérale le 13 décembre 1996. Instrument de ratification déposé
par la Suisse le 24 février 1997 (CDE - RS 0.107). L’art. 10 CDE prévoit que toute
demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer dans un État partie ou de le
quitter aux fins de réunification familiale doit être considérée par les États parties dans un
esprit positif, avec humanité et diligence. Cette disposition n’accorde toutefois ni à l’enfant
ni à ses parents un droit justiciable à une réunification familiale ; la Suisse y a d’ailleurs
émis une réserve (Message du Conseil fédéral sur l'adhésion de la Suisse à la Convention de
1989 relative aux droits de l'enfant du 29 juin 1994, FF 1994 I V p. 35 ss ; SEM, Directives
et commentaires, Domaine des étrangers - version du 25 octobre 2013, état au 3 juillet
2017, ch. I. 0.2.2.9). La CDE implique de se demander si l'enfant a un intérêt prépondérant
à maintenir des contacts réguliers avec son père. Les dispositions de la convention ne font
toutefois pas de l'intérêt de l'enfant un critère exclusif, mais un élément d'appréciation dont
l'autorité doit tenir compte lorsqu'il s'agit de mettre en balance les différents intérêts en
présence (ATF 136 I 297 consid. 8.2 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_1142/2012 du 14 mars
2013 ; 8C_927/2011 du 9 janvier 2013 consid. 5.2). 8)

En l’espèce, il n’est pas contesté que le recourant exerce son droit de visite sans encombre
ni difficultés et de manière régulière.
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Cela étant, et comme l’a justement relevé le TAPI, savoir s’il entretient avec son fils une
relation affective particulièrement étroite au sens où l’entend la jurisprudence est une
question qui peut demeurer indécise, vu ce qui suit.



Son fils est né en ______2005, il est aujourd’hui âgé de quinze ans, et le recourant n’établit
pas qu’il aurait avec constance contribué à son entretien durant toutes ces années. Il produit
certes trois quittances récentes de versements, mais outre que les montants ne correspondent
pas à la contribution due, les quittances n’établissent pas un entretien régulier et sérieux. La
mère de l’enfant n’a elle-même jamais affirmé que le recourant contribuait à l’entretien de
son fils. Une partie de la dette du recourant correspond par ailleurs aux avances du
SCARPA, et le recourant a été condamné deux fois déjà, la dernière fois en 2019, pour
violation de son obligation d’entretien.

Le recourant échoue ainsi à établir qu’il contribue régulièrement et de manière significative
à l’entretien de son fils, de sorte que, comme l’a relevé à bon droit le TAPI, la condition
relative à l’existence d’une relation économique étroite fait défaut.

S’agissant des relations avec son fils, le recourant pourra les poursuivre en cas de renvoi par
la voie épistolaire, ou encore par téléphone ou par une correspondance électronique, y
compris par vidéoconférence, ou encore à l’occasion de voyages que son fils, aujourd’hui
adolescent, serait même en mesure d’accomplir lui-même.

Ainsi, à supposer que le recourant puisse se plaindre d’une ingérence dans son droit à la vie
privée et familiale tel que protégé par l’art. 8 § 2 CEDH, celle-ci apparaîtrait proportionnée
eu égard aux motifs prépondérants d’intérêt public imposant l’éloignement du recourant et
le refus d’une autorisation de séjour.

Il apparaît ainsi que l’OCPM n’a commis ni excès ni abus de son pouvoir d’appréciation en
refusant d’octroyer au recourant une autorisation de séjour et en ordonnant son renvoi de
Suisse. 9) a. Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, les autorités compétentes rendent une décision de
renvoi à l'encontre d'un étranger auquel une autorisation est refusée ou dont l'autorisation,
bien que requise, est révoquée ou n'est pas prolongée après un séjour autorisé. Le renvoi
d'un étranger ne peut être ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut
être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1 LEI).

b. En l'espèce, il ne ressort pas du dossier que l'exécution du renvoi serait impossible, illicite
ou inexigible au regard de l'art. 83 LEI ; le recourant ne fait d’ailleurs pas valoir que tel
serait le cas.

Entièrement mal fondé, le recours sera rejeté.
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charge du recourant, qui succombe (art. 87 LPA), et il ne sera pas alloué d'indemnité de
procédure (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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